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Article 6 – SOINS DENTAIRES 
 
    Art. 6. Généralités.  
    …  
      
    "§ 4bis. À l'exception de la prestation 374474-374485, pour toute(s) 

(les) obturation(s) de cavité(s) et la restauration de la rubrique « soins 
conservateurs », le matériel d'obturation doit être placé directement et 
durcir principalement dans la bouche (méthode directe). À l'exception 
des prestations 373575-373586, 303575-303586, 373774-373785 et 
303774-303785, l'(es) obturation(s) de cavité(s) et la restauration de la 
rubrique « soins conservateurs » ne peuvent pas être de nature 
provisoire pour entrer en ligne de compte pour un remboursement."  

    …  
      
    Pour les obturations des cavités sur 1, 2 ou 3 faces d'une dent et/ou 

d'une restauration de cuspide, d'un bord incisal ou d'une couronne 
complète, la mention des faces traitées est requise dans le dossier du 
patient."  

      
    Pour la prestation 373796-373800, l’agénésie d’une dent définitive 

doit être démontrée dans le dossier du patient.  
    …  
      
    "§ 4quater. Et Les prestations 379514-379525 et 309514-309525 

peuvent être attestées comme honoraires complémentaires pour les 
prestations de la rubrique « soins conservateurs » et « extractions » et 
les prestations 371696-371700, 371711-371722, 371733-371744, 
371755-371766, 371770-371781, 301696-301700, 301711-301722, 
301733-301744, 301755-301766, 301770-301781 à l'exception des 
prestations 373590-373601, 373612-373623, 373575-373586, 
373774-373785, 303590-303601, 303612-303623, 303575-303586, 
303774-303785, 375130-375141, 305130-305141, 375152-375163, 
305152-305163, 373796-373800, 303796-303800 pour les soins dont 
la réalisation prend plus de temps à cause d'un handicap ou de 
limitations fonctionnelles persistants d'ordre physique ou mental chez 
le patient. "  

      
 
 


